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Introduction

Un renouveau p�dagogique de lÕenvergure de celui qui sÕinstaure dans les �coles
primaires et secondaires du Nouveau-Brunswick ne saurait �tre complet sans une
r�flexion approfondie sur lÕ�valuation des apprentissages qui est partie int�grante
de lÕensemble de lÕacte p�dagogique.  LÕ�valuation des apprentissages fournit
lÕoccasion � lÕ�l�ve de mieux comprendre son processus dÕapprentissage et lÕaide �
se situer par rapport aux attentes.  Ë lÕenseignant, lÕ�valuation fournit des
renseignements pr�cieux � la fois sur les progr�s des �l�ves et sur lÕefficacit� de ses
strat�gies dÕenseignement. Par ailleurs, les parents re�oivent de lÕinformation
importante au sujet des apprentissages de leurs enfants.

La politique pr�sent�e ici se veut un cadre de r�f�rence qui, par lÕorientation
quÕelle privil�gie, inspire les intervenants de tous les niveaux de responsabilit� en
p�dagogie.

Le document comporte six sections.  La premi�re porte sur le contexte du
renouveau p�dagogique et lÕ�volution du domaine de lÕ�valuation qui rendent
n�cessaire un renouvellement de la politique dÕ�valuation des apprentissages du
M�NB de 1987.  La seconde section donne lÕorientation du minist�re de
lÕ�ducation en mati�re dÕ�valuation des apprentissages.  La troisi�me section
d�finit le but et les objectifs de la politique.  La quatri�me traite des valeurs, des
principes et des lignes directrices qui animent le processus dÕ�valuation. Elle
pr�cise aussi la d�marche dÕ�valuation.  La cinqui�me section pr�sente la strat�gie
de mise en oeuvre de la politique.  Enfin, la sixi�me section expose la strat�gie
assurant sa mise � jour p�riodique.

______________________________________________________

Les contextes mondial,

humain, scolaire et

p�dagogique obligent

une mise � jour de la

politique provinciale sur

lÕ�valuation des

apprentissages

1. �l�ments contextuels du renouvellement de la
politique provinciale dÕ�valuation des apprentissages

Le renouvellement de la politique provinciale
dÕ�valuation des apprentissages sÕaligne bien avec le
renouvellement du syst�me dÕ�ducation du Nouveau-
Brunswick. Ces renouvellements se justifient par les
nombreux changements dans les contextes mondial,
humain, scolaire et p�dagogique.

LÕimmense village quÕest devenue la Terre, la constance
du changement et son rythme croissant ainsi que les
exigences �lev�es de la soci�t� caract�risent notre r�alit�.
Ces faits nous forcent � revoir les positions adopt�es il y a
� peine une d�cennie afin de mieux r�pondre aux attentes
dÕaujourdÕhui et � celles de demain.
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LÕ�l�ve participe

activement dans

lÕ�valuation de ses

apprentissages

LÕ�valuation des

apprentissages est un des

�l�ments essentiels � la

r�ussite du renouveau

p�dagogique

Les enseignants sont le

pivot autour duquel

sÕarticulent la coh�rence

et la r�ussite du

renouveau p�dagogique

LÕ�valuation est int�gr�e

au processus

dÕapprentissage et � la

d�marche

dÕenseignement

Les jeunes dÕaujourdÕhui questionnent souvent les r�gles
�tablies du monde dans lequel ils vivent et interpellent la
notion de justice lorsquÕils confrontent leur conception du
monde avec la r�alit� quÕils y trouvent. La politique
provinciale dÕ�valuation des apprentissages contribue �
cr�er lÕenvironnement qui permettra aux jeunes de faire ce
questionnement avec justesse et discernement. Elle
r�affirme la place centrale de lÕ�l�ve en tant que ma�tre
dÕÏuvre de sa formation et lui conf�re une responsabilit�
active dans la construction et dans lÕ�valuation de ses
apprentissages.  Afin de rendre lÕ�l�ve plus actif dans ses
apprentissages, on doit lui confier une responsabilit�
accrue durant les activit�s dÕ�valuation en cours
dÕapprentissage.  Ë tous les niveaux dÕenseignement, et
sÕappliquant de mani�res diff�rentes, lÕauto�valuation et
la co�valuation deviennent des outils pr�cieux qui aident
les enseignants et les �l�ves dans le d�veloppement
quotidien des savoirs, savoir-faire et des savoir-�tre.

Le concept dÕ�cole renouvel�e offre � tous les �l�ves une
formation fondamentale � la fois acad�mique, personnelle
et sociale.  Ce concept conduit � de nouvelles attentes qui
sÕexpriment en terme de r�sultats dÕapprentissage �
lÕint�rieur des programmes dÕ�tudes.

On doit �valuer les �l�ves afin de prendre connaissance de
leurs acquis,  peu importe lÕapproche dÕenseignement
pr�conis�e. LÕ�valuation fait partie int�grante du
processus dÕapprentissage et de la d�marche
dÕenseignement. Il importe alors de r�affirmer le r�le des
enseignants  autour duquel sÕarticulent la coh�rence et la
r�ussite du renouveau p�dagogique.  La  politique
dÕ�valuation des apprentissages souhaite reconna�tre et
valoriser ce r�le et cet apport crucial.

La recherche dans le domaine de la mesure et de
lÕ�valuation a permis de mieux comprendre les qualit�s
dÕune mesure dans un contexte de salle de classe.  Elle a
favoris� jusquÕ� maintenant lÕajustement de strat�gies et
dÕinstruments destin�s � recueillir de lÕinformation
quantitative certes, mais �galement de nature qualitative.
La nature des r�sultats dÕapprentissage des programmes
sÕest  diversifi�e  et,  cons�quemment,   le  r�pertoire   des
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Le but premier de

lÕ�valuation est

dÕam�liorer la qualit� des

apprentissages

LÕ�valuation

diagnostique se fait

habituellement, mais pas

exclusivement, avant une

s�quence dÕenseignement

apprentissages attendus des �l�ves.  T�moins de cette
diversification, les enseignants doivent sÕassurer que
lÕ�valuation m�ne directement � de meilleurs
apprentissages.

2. LÕ�valuation au service de lÕapprentissage

Le but premier de lÕ�valuation est dÕam�liorer la qualit�
des apprentissages. Par la r�troaction quÕelle suscite, elle
favorise chez lÕ�l�ve le d�veloppement de la capacit�
dÕapprendre � apprendre.  Elle permet de v�rifier les
acquis des �l�ves et de mesurer leurs progr�s par rapport �
lÕatteinte souhait�e des r�sultats dÕapprentissage dÕun
programme.  LÕ�valuation permet dÕobserver plus en
profondeur le processus dÕapprentissage et peut ainsi
contribuer � lÕadaptation dÕapproches et de strat�gies
p�dagogiques.  Enfin, lÕ�valuation sert � sanctionner et
certifier le degr� de ma�trise des r�sultats dÕapprentissage
dÕun programme dÕ�tudes.

Le domaine de lÕ�ducation reconna�t trois types
dÕ�valuationÊselon le moment et lÕintention: lÕ�valuation
diagnostique, lÕ�valuation formative et lÕ�valuation
sommative. De Bloom, Madaus et Hastings (1981) �
Scallon (2000), plusieurs ont caract�ris� ces types
dÕ�valuation; certains auteurs consid�rent lÕ�valuation
diagnostique comme faisant partie de lÕ�valuation
formative. La pr�sente politique expose les trois types
dÕ�valuation afin de renseigner sur la sp�cificit� de
chacune. Quoique les outils utilis�s dans ces trois types
dÕ�valuation puissent varier, cÕest lÕutilisation que lÕon
fait des r�sultats qui d�termine le type dÕ�valuation en
question.

LÕ�valuation diagnostique a comme fonction essentielle
dÕidentifier les difficult�s dÕapprentissage des �l�ves.
Souvent effectu�e au d�but dÕune p�riode de formation,
elle a pour objectif dÕ�valuer les savoirs et les savoir-faire
pr�alables � une s�quence dÕenseignement afin de
prescrire des activit�s de r�vision, de rattrapage ou de
r�cup�ration.  Utilis�e pendant le d�roulement dÕune
s�quence  dÕenseignement,  lÕ�valuation  diagnostique  sert
surtout   �   v�rifier  des   sympt�mes  de   difficult�s   tr�s
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LÕ�valuation formative a

comme fonction

exclusive la r�gulation

des apprentissages

LÕauto�valuation est une

composante importante

de lÕ�valuation formative

LÕ�valuation sommative

survient surtout ÇÊen bout

de pisteÊÈ dÕune

d�marche

dÕenseignement

pr�cises; ces derni�res peuvent �tre de nature
p�dagogique ou de caract�re susceptible dÕinfluer sur la
qualit� des apprentissages � venir, tels lÕint�r�t des �l�ves,
leur motivation, leur exp�rience, leur maturit�, leur �tat de
sant� et leur milieu familial.

Plusieurs auteurs sÕentendent pour dire que lÕ�valuation
formative est la plus apte � am�liorer la qualit� des
apprentissages des �l�ves (Black et Wiliam, 1998, Daws
et Singh, 1996, Fuchs et Fuchs, 1986). Selon Scallon
(2000), lÕ�valuation formative a comme fonction
exclusive la r�gulation des apprentissages pendant un
cours ou une s�quence dÕapprentissage. Elle vise des
apprentissages pr�cis et rel�ve dÕune ou de plusieurs
interventions p�dagogiques. Que lÕ�valuation formative
soit formelle ou informelle1, elle porte toujours sur deux
objetsÊ: lÕ�l�ve dans sa progression et la p�dagogie
envisag�e dans un contexte dÕenseignement et
dÕapprentissage.

LÕimplication de lÕ�l�ve au niveau de lÕauto�valuation est
une composante importante de lÕ�valuation formative.
Pour sÕauto�valuer lÕ�l�ve doit avoir une conception
claire de ce quÕil doit savoir et �tre capable de faire, de ce
quÕil sait et peut d�j� faire, et de ce quÕil faut faire pour
combler lÕ�cart entre la situation actuelle et la situation
d�sir�e. Cette dynamique permet � lÕ�l�ve de mieux cibler
ses efforts et � lÕenseignant de mieux conna�tre le rythme
dÕapprentissage de lÕ�l�ve.

LÕ�valuation sommative a comme fonction lÕattestation
ou la reconnaissance sociale des apprentissages. Elle
survient au terme dÕun processus dÕenseignement et
dÕapprentissage et sert � sanctionner ou certifier le degr�
de ma�trise des r�sultats dÕapprentissage des programmes
dÕ�tudes. Il est important de ne pas comptabiliser les
r�sultats dÕ�valuations formatives � des fins sommatives
car le r�sultat final est souvent injuste.

1 LÕ�valuation formative formelle fait preuve dÕobservations contr�l�es comme une grille par exemple, ses buts sont
explicites, ses normes rigoureuses, ses crit�res fixes et sa subjectivit� faible � moyenne. En revanche, lÕ�valuation
formative informelle fait preuve dÕobservations fortuites, ses buts sont implicites, ses normes intuitives, ses crit�res
variables et sa subjectivit� est grande.  (Legendre, 1993)
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S S S T

Avant Pendant Après

Légende :

S T

• Évaluation diagnostique • Évaluation formative

• Évaluation sommative d’étape • Évaluation sommative terminale

PÉRIODE D’APPRENTISSAGE - ANNÉE SCOLAIRE

Adapté de Scallon (2000)

Figure 1 : Interventions d’évaluation réalisée pendant une année scolaire

Puisque le but premier de lÕ�valuation est dÕam�liorer les
apprentissages, son r�le doit d�passer la fonction
sommative pour sÕouvrir davantage sur sa dimension
diagnostique et formative.  LÕ�valuation au service de
lÕapprentissage vient appuyer, avant, pendant et apr�s
lÕapprentissage, les divers moyens susceptibles dÕaider les
�l�ves � apprendre.

3. But et objectifs de la politique provinciale dÕ�valuation
des apprentissages

La politique dÕ�valuation des apprentissages nÕest pas une
fin en soi.  Elle sÕinscrit dans lÕordre des moyens dont
dispose le minist�re de lÕ�ducation pour contribuer � la
qualit� de la formation fondamentale des �l�ves. Elle se
veut dÕabord et avant tout un cadre de r�f�rence pour
guider lÕaction des principaux acteurs dans leurs
responsabilit�s respectives touchant � lÕ�valuation des
apprentissages.
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La politique provinciale dÕ�valuation des apprentissages
vise les objectifs suivantsÊ:

1. Am�liorer la qualit� de lÕ�valuation des
apprentissages.

2. Expliciter les valeurs, les principes et les lignes
directrices menant � des pratiques dÕ�valuation de
qualit�.

3. Confirmer la n�cessit� de coh�rence entre lÕ�valuation
des apprentissages et les programmes dÕ�tudes.

4. R�affirmer la place et le r�le de lÕ�valuation dans la
d�marche dÕenseignement et le processus
dÕapprentissage.

5. Offrir un cadre de r�f�rence aux intervenants en
�ducation interpell�s par lÕ�valuation.

La cr�dibilit� dÕune

�valuation est une des

caract�ristiques

essentielles � sa qualit�

Les valeurs de justice,

dÕ�galit� et dÕ�quit�

guident lÕ�valuation des

apprentissages

4. Valeurs, principes et lignes directrices de lÕ�valuation
des apprentissages

Le processus dÕ�valuation des apprentissages ainsi que les
moyens utilis�s doivent refl�ter des valeurs et des
principes reconnus et partag�s.  La politique provinciale
dÕ�valuation des apprentissages accorde une large place
aux valeurs qui suivent.

4.1 Les valeurs

La qualit� dÕune �valuation repose en grande partie
sur sa cr�dibilit�.  La pr�sente politique �nonce un
ensemble de valeurs et principes susceptibles
dÕassurer cette qualit�. Elle sÕappuie sur les valeurs
de justice, dÕ�quit�, dÕ�galit�, de transparence, de
rigueur et de coh�rence.

Une �valuation qui respecte la valeur de justice
sÕappuie sur des droits et responsabilit�s reconnus et
est bien contr�l�e par lÕenseignant ou tout autre
personne qui en est responsable. Il importe que ces
droits et responsabilit�s profitent � tous. La valeur
dÕ�galit� fait en sorte que chaque �l�ve re�oive un
traitement �gal � celui des autres �l�ves par
lÕapplication  de crit�res  semblables et de conditions
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La pertinence, la

coh�rence, la

transparence et la

rigueurÊ: des valeurs qui

transcendent les

processus dÕ�valuation

jusquÕ� la correction

�quivalentes. La valeur dÕ�quit� assure que
lÕ�valuation se soucie des diff�rences individuelles
des �l�ves.

�tant constamment en interaction, il est tr�s difficile
de s�parer ces trois valeurs dans la pratique. Ainsi,
par exemple, pour quÕune �valuation respecte les
droits dÕun �l�ve ayant un handicap auditif (justice)
lÕ�l�ve pourrait faire le m�me examen que les autres
�l�ves (�galit�) en utilisant un appareil auditif
(�quit�). LÕ�valuation doit donc tenir compte des
diff�rences individuelles des �l�ves � la lumi�re de
ces trois valeurs.

La pertinence sÕactualise par des t�ches signifiantes
pour lÕ�l�ve. Elles sont compatibles avec ses champs
dÕint�r�t, clairement d�finies et exprim�es dans un
langage compr�hensible pour lui, ce qui justifie � ses
yeux lÕinvestissement de temps et dÕ�nergie.

La valeur de coh�rence est respect�e lorsque lÕobjet
de lÕ�valuation est conforme � lÕobjet
dÕapprentissage. Elle doit sÕinscrire � des moments
opportuns de la d�marche dÕenseignement et du
processus dÕapprentissage. Afin dÕatteindre les
r�sultats dÕapprentissage g�n�raux des programmes
dÕ�tudes, des activit�s dÕapprentissage et
dÕ�valuation authentiques sont essentielles.
LÕ�valuation doit aussi �tre �troitement li�e aux
r�sultats dÕapprentissage sp�cifiques et
transdisciplinaires des programmes dÕ�tudes.

La politique valorise aussi la transparence. Une
�valuation est dite transparente lorsque lÕ�l�ve
comprend parfaitement ce qui est attendu de lui et
que la communication des r�sultats refl�te
clairement et honn�tement son rendement face aux
attentes. Dans une perspective de responsabilisation,
lÕ�l�ve peut aider � �tablir les crit�res dÕ�valuation et
les appliquer � ses activit�s dÕapprentissage.
LÕauto�valuation et lÕ�valuation par les pairs � des
fins formatives sÕav�rent particuli�rement propices �
cette responsabilisation.
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Enfin, la valeur de rigueur de lÕ�valuation
sÕexprime en terme dÕexactitude et de pr�cision.
LÕ�valuation des apprentissages dÕun �l�ve m�ne �
des jugements au sujet de ses acquis. Pour que ces
jugements soient aussi conformes que possible � la
r�alit�, le processus �valuatif doit �tre aussi
rigoureux quÕil puisse �tre par respect pour lÕ�l�ve. Il
importe de tenir compte de la limite de ses moyens
lors de lÕinterpr�tation des r�sultats et des jugements
qui en d�coulent.

4.2 Les principes et les lignes directrices

La politique provinciale dÕ�valuation des
apprentissages est soutenue par les principes
suivants et les lignes directrices qui les explicitent.

4.2.1 Premier principe

LÕ�valuation des apprentissages doit sÕeffectuer

en conformit� avec les connaissances et les

pratiques qui assurent la validit� de la d�marche

dÕ�valuation et ses r�sultats.

Lignes directrices

a- Les crit�res dÕ�valuation doivent �tre choisis
minutieusement, d�crits clairement, repr�senter de bons
indicateurs de la qualit� que lÕon souhaite mesurer et
�tre ind�pendant lÕun de lÕautre.

b- Les m�thodes2 dÕ�valuation utilis�es doivent �tre
clairement li�es aux buts et aux r�sultats
dÕapprentissage.

2 Ces m�thodes incluent, sans toutefois sÕy limiter, les observations, le journal de bord, lÕautoquestionnement, les
examens ou les tests, lÕinterrogation orale, les questions � r�ponse justifi�e, les questions avec des leurres
caract�ristiques, le r�seau de concepts, les mod�les de production servant de r�f�rence, les entrevues, lÕ�valuation
par les pairs et lÕauto�valuation, la co�valuation, les tests standardis�s, les tests crit�ri�s, les �valuations de la
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La d�marche

dÕ�valuation et les

r�sultats qui en d�coulent

doivent �tre valides

c- Les m�thodes dÕ�valuation doivent �tre cons�quentes
aux  activit�s et aux approches utilis�es lors de
lÕapprentissage.

d- Les m�thodes dÕ�valuation doivent permettre de
mesurer ce quÕelles pr�tendent mesurer.

e- Les �valuations doivent tenir compte des facteurs
�trangers au but de lÕ�valuation tels le biais du
correcteur, lÕ�tat dÕ�me de lÕ�l�ve, etc.

f- Les proc�d�s de correction doivent �tre conformes �
lÕobjet de la mesure, aux m�thodes dÕ�valuation et
appliqu�s de fa�on syst�matique.

g- LÕinterpr�tation des r�sultats doit pouvoir mener � des
inf�rences conformes � la r�alit�.

h- Le jugement d�coulant de lÕ�valuation des
apprentissages dÕun �l�ve doit refl�ter ses acquis en
fonction des r�sultats dÕapprentissage sp�cifiques dÕun
programme dÕ�tudes3.

4.2.2 Deuxi�me principe

LÕ�valuation des apprentissages doit faire partie

int�grante de la d�marche dÕenseignement et du

processus dÕapprentissage.

Lignes directrices

a- La planification de lÕ�valuation doit se faire au moment
de la planification de lÕenseignement.

b- LÕenseignement et les pratiques �valuatives doivent �tre
ajust�s en fonction de lÕinformation obtenue des
�valuations.

performance, les productions �crites, les expositions, le dossier dÕapprentissage (portfolio), les �valuations de projet
et de produit.
3 Des dimensions comme lÕeffort, la participation et la ponctualit� devraient �tre not�es s�par�ment et non pas
additionn�es � la note totale qui traduit les r�sultats dÕapprentissage dÕun programme dÕ�tude pour une �tape donn�e.
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La r�troaction � lÕ�l�ve

doit lui permettre

dÕam�liorer ses

apprentissages

LÕ�l�ve r�fl�chit sur ses

apprentissages et sur ses

strat�gies

dÕapprentissage

c- LÕ�valuation des apprentissages de lÕ�l�ve sÕeffectue
par le biais de diverses situations, simples ou
complexes, contextualis�es  ou d�contextualis�es, selon
les besoins identifi�s au pr�alable.

d- La r�troaction doit �tre pr�cise, signifiante, constructive
et opportune de fa�on � guider lÕ�l�ve dans son
processus dÕapprentissage.

4.2.3 Troisi�me principe

LÕ�valuation des apprentissages doit interpeller

lÕ�l�ve en misant sur sa participation dans les

activit�s dÕ�valuation.

Lignes directrices

a- LÕ�valuation formative doit miser sur la contribution et
la responsabilisation de lÕ�l�ve.

b- LÕ�l�ve d�veloppe une autonomie vis-�-vis des
d�cisions � prendre � partir des informations obtenues
des �valuations.

c- LÕ�valuation des apprentissages doit permettre � lÕ�l�ve
de r�fl�chir autant sur ses apprentissages que sur ses
strat�gies dÕapprentissage.

4.2.4 Quatri�me principe

LÕ�valuation des apprentissages doit sÕeffectuer

dans le respect de la diversit� et des diff�rences

favorisant lÕatteinte du plein potentiel de chaque

�l�ve.
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LÕ�valuation des

apprentissages respecte

les �l�ves

LÕ�valuation des

apprentissages respecte

les r�gles dÕ�thiques du

domaine

Lignes directrices

a- LÕ�valuation formative doit tenir compte du fait que
chaque �l�ve apprend � un rythme et selon un style qui
lui sont propres.

b- Chaque �l�ve doit avoir suffisamment dÕoccasions, dans
des contextes vari�s, de manifester les savoirs, les
savoir-faire et les savoir-�tre qui font lÕobjet de
lÕ�valuation.

c- LÕ�valuation sommative des apprentissages de lÕ�l�ve
doit se faire individuellement m�me lorsque la situation
dÕ�valuation fait place � un travail en �quipe.

d- LÕ�valuation des apprentissages de lÕ�l�ve doit se faire
sans pr�judice racial, culturel ou autre.

4.2.5 Cinqui�me principe

LÕ�valuation des apprentissages doit sÕeffectuer

en respectant les r�gles dÕ�thiques conformes aux

pratiques accept�es en mesure et en �valuation.

Lignes directrices

a- Les �l�ves doivent �tre inform�s au pr�alable des
modalit�s et des crit�res utilis�s lors de lÕ�valuation des
apprentissages et de lÕutilisation quÕon fera des
r�sultats.

b- LÕ�l�ve et ses parents ont le droit de prendre
connaissance des informations servant � porter un
jugement sur les apprentissages de lÕ�l�ve.

c- Toute interpr�tation des r�sultats doit tenir compte des
limites de la m�thode dÕ�valuation, des probl�mes li�s �
la collecte des informations et � la notation ainsi que des
limites du cadre de r�f�rence utilis�.

d- Les intervenants dans lÕ�valuation des apprentissages de
lÕ�l�ve doivent mettre � jour leurs comp�tences dans ce
domaine.
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�valuer est un acte

p�dagogique en m�me

temps quÕun jugement

�valuer fait partie

int�grante de la

planification de

lÕenseignement

�valuer cÕest  recueillir

une information

pertinente et fiable

�valuer cÕest donner un

sens � lÕinformation

recueillie

�valuer cÕest agir

4.3 La d�marche dÕ�valuation des apprentissages

�valuer est un acte p�dagogique, de m�me quÕun
jugement � porter.  Il y a plusieurs motifs menant �
la conduite dÕune �valuation.  Il peut sÕagir dÕune
d�marche visant � aider lÕ�l�ve dans ses
apprentissages ou � les reconna�tre en vue de la
sanction de ses �tudes.

La d�marche dÕ�valuation pr�voit la planification du
processus, la collecte dÕinformations (la mesure),
lÕinterpr�tation des informations obtenues en
fonction des objectifs vis�s par lÕ�valuation, le
jugement et la d�cision qui doit �tre prise au terme
du processus ainsi que la communication des
r�sultats.

¥ La planification de lÕ�valuation doit �tre
intimement li�e � la planification globale de
lÕenseignement et des apprentissages.  Ainsi,
d�terminer les moments propices � un type de
r�troaction en particulier et les choix dÕoutils et
de moyens cons�quents sÕarticule plus facilement
lorsque lÕ�valuation et les situations
dÕapprentissages sont planifi�es simultan�ment.
La planification de lÕ�valuation doit tenir compte
de la communication des attentes aux �l�ves.

¥ La collecte dÕinformations repr�sente le moyen
par lequel sont obtenus des r�sultats.  Ceux-ci
peuvent provenir de mesures formelles ou
informelles, de sources multiples et ils peuvent
�tre quantitatifs ou qualitatifs.

¥ LÕinterpr�tation des r�sultats se fait � partir de
crit�res, dÕindicateurs ou de seuils d�finis au
moment de la planification de lÕenseignement et
de lÕ�valuation.  LÕinterpr�tation des r�sultats
m�ne � un jugement de la part de lÕenseignant.

¥ La d�cision/action constitue la finalit� du
processus dÕ�valuation.  Pour lÕ�l�ve, il peut
sÕagir de r�guler ses strat�gies dÕapprentissage
alors que pour lÕenseignant, il peut sÕagir
dÕajuster    ses    strat�gies    p�dagogiques.   Dans
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�valuer cÕest aussi

informer

Le ministre de

lÕ�ducation fixe les

normes et mesure

lÕatteinte de celles-ci

Planifier et d�velopper

une politique

dÕ�valuation des

apprentissages pour le

district

 certains cas, la promotion de lÕ�l�ve est en jeu.

¥ La communication des r�sultats de lÕ�valuation
vise � transmettre les informations relatives au
rendement de lÕ�l�ve.  LÕinformation peut �tre
transmise � lÕoral ou � lÕ�crit.  On peut utiliser un
bulletin scolaire, des grilles dÕobservations ou
tout autre moyen permettant de bien renseigner
les �l�ves, ses parents et tous les autres
intervenants concern�s par la communication des
r�sultats.  Que lÕ�valuation soit formative ou
sommative, que la mesure soit de nature
quantitative ou qualitative, la communication des
informations obtenues est tout aussi importante.

4.4 Le partage des responsabilit�s

4.4.1 Le ministre de lÕ�ducation

En vertu de la Loi sur lÕ�ducation, le Ministre
fixe les normes en mati�re dÕ�ducation pour la
province.  Entre autres, il assure le
d�veloppement, lÕadministration et la
correction dÕ�preuves diagnostiques au
primaire et dÕexamens au secondaire dans le
cadre du programme de la sanction du dipl�me
provincial dÕ�tudes secondaires. Il sÕassure que
les r�sultats de lÕ�valuation soient
communiqu�s de fa�on claire aux individus et
groupes concern�s.

4.4.2 Le Conseil dÕ�ducation de district (C�D)

Le Conseil dÕ�ducation de district �tablit, met
en Ïuvre et surveille la mise en Ïuvre du plan
�ducatif du district. Le d�veloppement dÕune
politique du district relative � lÕ�valuation des
apprentissages qui refl�te la politique
provinciale est sous sa responsabilit�.
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Avise la direction de
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des �valuations

4.4.3 Le Comit� parental dÕappui � lÕ�cole  (CPA�)

Le Comit� parental dÕappui � lÕ�cole avise la
direction de lÕ�cole sur lÕ�laboration des
politiques de lÕ�cole et est �galement charg� de
la r�vision des rapports de rendement de
lÕ�cole.

4.4.4 La direction de lÕ�cole

La direction de lÕ�cole doit sÕassurer que les
pratiques �valuatives des enseignants refl�tent
la qualit� et la rigueur exig�es par le processus
dÕ�valuation et quÕelles r�pondent
ad�quatement � lÕorientation adopt�e tant par le
minist�re de lÕ�ducation que par le district
scolaire.

4.4.5 LÕenseignant

LÕenseignant est le premier responsable de
lÕ�valuation en classe.  Il doit veiller � une
planification de lÕ�valuation qui refl�te de
fa�on coh�rente les r�sultats dÕapprentissage.
Il g�re lÕensemble du processus �ducatif
jusquÕau jugement qui doit �tre port� selon le
type dÕ�valuation en cause.  Il d�termine donc
de fa�on �clair�e le pourquoi des �valuations,
les r�sultats dÕapprentissage du programme
dÕ�tudes � mesurer, les moyens et les moments
propices. Il est responsable dÕinformer lÕ�l�ve
et ses parents des r�sultats de lÕ�valuation. Il
est aussi le premier responsable des actions qui
d�coulent des �valuations.

4.4.6 LÕ�l�ve

En participant � son �valuation, lÕ�l�ve se
responsabilise par rapport � la prise en charge
de ses apprentissages. Il peut participer �
lÕ�laboration de crit�res dÕ�valuation, � son
auto�valuation et � la co�valuation.
LÕutilisation  quÕil   fait   des   r�troactions   des
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LÕ�quipe parents-

enseignants contribue au

succ�s de lÕ�l�ve

�valuations lui permet dÕam�liorer la qualit� de
ses apprentissages et de perfectionner ses
strat�gies dÕapprentissage.

4.4.7 Les parents

En ce qui a trait � lÕ�valuation des
apprentissages, le r�le principal des parents en
est un dÕappui.  Il leur incombe de sÕapproprier
lÕinformation qui leur est communiqu�e et de
faire �quipe avec lÕenseignant dans le but de
contribuer � lÕapprentissage de leur enfant.

5. Mise en oeuvre de la politique provinciale dÕ�valuation
des apprentissages

Ë partir de la politique provinciale dÕ�valuation des
apprentissages, les districts �laboreront leur propre
politique dÕ�valuation des apprentissages qui comprendra
des m�canismes de gestion de la politique.

6. Mise � jour de la politique provinciale dÕ�valuation des
apprentissages

La pr�sente politique provinciale dÕ�valuation des
apprentissages sera lÕobjet dÕune r�vision � tous les cinq
ans afin dÕassurer une coh�rence toujours accrue entre les
objectifs p�dagogiques et lÕ�valuation.

La Direction de la mesure et de lÕ�valuation, en
collaboration avec des intervenants des districts, initiera le
processus menant � la mise � jour de la politique
provinciale.
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Lexique

Auto�valuation: processus par lequel un �l�ve est amen� � porter un jugement sur la qualit� de
son cheminement, de son travail ou de ses acquis en regard de r�sultats dÕapprentissage
pr�d�finis et tout en sÕinspirant de crit�res pr�cis dÕappr�ciation.

Autoquestionnement: pour lÕ�l�ve, strat�gie dÕautov�rification de ses apprentissages.

Co�valuation: �valuation dÕune production ou dÕune strat�gie dÕun �l�ve � lÕaide dÕun pair.

Communication: �tape de la d�marche dÕ�valuation qui consiste � transmettre aux �l�ves, aux
parents et aux autres intervenants des informations relatives aux apprentissages.

Comp�tence: un savoir-agir (savoir, savoir-faire et savoir-�tre) fond� sur la mobilisation et
lÕutilisation efficace dÕun ensemble de ressources.

�valuation authentique: �valuation au cours de laquelle on demande � lÕ�l�ve de r�aliser une
t�che, par exemple, dans des situations similaires � celles de la vie courante.

�valuation formative: processus dÕ�valuation continue ayant pour objectif dÕassurer la
progression des �l�ves engag�s dans une d�marche dÕapprentissage selon deux voies
possiblesÊ; soit par des modifications de la situation ou du contexte p�dagogique, soit en
offrant � chaque �l�ve lÕaide dont il a besoin pour progresser.

�valuation sommative: devrait id�alement survenir au terme dÕun long processus
dÕenseignement et dÕapprentissage afin de sanctionner, certifier, pour chaque �l�ve, le degr�
de ma�trise des r�sultats dÕapprentissage sp�cifiques vis�s.

Modalit� dÕ�valuation: mani�re particuli�re dÕappliquer une d�marche dÕ�valuation.

Portfolio: collection de pi�ces, qui peuvent �tre choisies par lÕ�l�ve, d�montrant soit la
progression dans ses apprentissages, soit lÕatteinte des r�sultats dÕapprentissage.

Question � r�ponse justifi�e: consiste � demander � lÕ�l�ve dÕexpliquer le ÇÊpourquoiÊÈ de sa
r�ponse � une question pos�e.

Question avec des leurres caract�ristiques: question dont les choix autres que la bonne r�ponse
sont �tablis � partir de sources de difficult� chez lÕ�l�ve pour un apprentissage donn�.

R�seau de concepts: strat�gie dÕ�valuation dans laquelle lÕ�l�ve doit d�gager la structure des
id�es, des connaissances ou des informations livr�es dans un expos� ou dans un texte.

Validit�: capacit� dÕun instrument � mesurer r�ellement ce quÕil doit mesurer, selon lÕutilisation
que lÕon veut en faire. Qualit� dÕun examen ou dÕun test pour mesurer ce quÕil pr�tend
mesurer.
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